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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 mars 2024 

 

Le Procès-verbal de la réunion du 11 janvier 2024 est approuvé à 

l’unanimité des présents. 

 

LES POINTS SUIVANTS ONT ÉTÉ DÉBATTUS 

 

- DÉLIBÉRATION 004-24 : COMPTE ADMINISTRATIF COMMUNE 2023 

 

Les résultats de la commune sont : 

Fonctionnement : 307 213.22 € 

Investissement : - 50 852.32 € 

Accord à l’unanimité. 

 

- DÉLIBÉRATION 005-2024 : COMPTE ADMINISTRATIF LOTISSEMENT 2023 

 

Bien que le lotissement soit fini et qu’il n’y ait eu aucune écriture, il est nécessaire 

de le soumettre au vote afin que la trésorerie puisse solder le budget de leur côté. 

Accord à l’unanimité 

 

 

- DÉLIBÉRATION 006 et 007-2024 : APPROBATION COMPTES DE GESTION 

2023 COMMUNE ET LOTISSEMENT 

 

Accord à l’unanimité 

 

- DÉLIBÉRATION 008-2024 : AFFECTATION DE RÉSULTAT 

 

Le conseil décide à l’unanimité d’affecter 50 852.32 € en investissement et le solde 

en fonctionnement. 

 

- DÉLIBÉRATION 008-2024 : ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS 2024 

 

Accord à l’unanimité 

 

- DÉLIBÉRATION 009-2024 : DEMANDE DE SUBVENTION 

 

Il s’agit d’une demande de subvention au titre des amendes de police pour les 

travaux rue des Vosges. Accord à l’unanimité. 
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- DÉLIBÉRATION 010-2024 : CONVENTION SERVICE DE REMPLACEMENT 

AVEC LE CENTRE DE GESTION 

 

La convention arrive à terme, il faut la renouveler pour bénéficier du service pour 

les 3 années à venir. Accord à l’unanimité. 

 

- DÉLIBÉRATION 011-2024 : DÉFINITION DE L’INTÉRÊT COMMUAUTAIRE 

 

Quelques modifications demandées par GBCA. Accord à l’unanimité 

 

- DÉLIBÉRATION 012-2024 : RÉSEAUx DE CHAUFFAGE URBAIN EXERCICE DE 

LA COMPÉTENCE  

 

Compétence création et exploitation des réseaux urbains de chaleur et de froid prise 

par GBCA. Accord à l’unanimité. 

 

- DÉLIBÉRATION 013-2024 : CÉLÉBRATION DE MARIAGES HORS COMMUNE 

 

Le conseil approuve le bâtiment de la salle communale comme lieu de célébration 

quand la mairie ne convient pas. Accord à l’unanimité. 
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